
 

Compte rendu CODIR du jeudi 2 septembre 2021 
 

La réunion a lieu en visioconférence. 

ORDRE DU JOUR conforme à la convocation. 

Membres du CODIR en visioconférence : BERNARDI Philippe, BLANCHARD-NICOLAS 

Anabelle, BOZON Bruno, CLERC Sandrine, COLIN Laurent, FERRETI Jean Louis, 

GAUTHIER Bernard, JONAC Jean Claude, LACROIX Christine, MEDALIN Pierre, 

PEYRRUSSE Philippe, ROUX Bernard, VASSEUR Sophie. 

Excusés : ADELINE Patricia, DI MEGLIO Frédéric, Lénaïc RIAUDEL, Marc LE MEZO ? 

SCORSONELLI Brigitte. 

Absents : CELLI Caroline, COPPOLLA Georges. 

Réunion CODIR restreint en visioconférence à partir de 18h30. 

1. Ordre du jour assemblée générale 
Proposition d’ordre du jour pour l’assemblée générale annuelle du 20 novembre.  

• Réunion des commissions et du conseil des SCA (matinée) 

• AG des clubs et SCA : (début 14h30) 

1. Rapport moral du président 

2. Rapport du secrétaire général 

3. Rapport de la trésorière générale 

4. Quitus financier pour l’exercice comptable saison 2020/2021 

5. Présentation budget prévisionnel saison 2021/2022 

6. Vote des rapports des commissions 

7. Remise de médailles FFESSM 

8. Election président comité régional  

9. Election présidents commissions technique et juridique 



VOTE : POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  
 
 

2. Vote budget prévisionnel présenté par la trésorière générale 
 
Présentation du budget prévisionnel saison 2021/2022 par Christine LACROIX. 
Par suite des échanges et explication apportées le budget prévisionnel est mis au 
vote. 
Budget prévisionnel en annexe. 
 
VOTE : POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
 

3. Organisation CODIR du 2 octobre 2021 
 
Contexte : depuis l’élection des nouveaux présidents de commissions, il n’a pas été 
possible de réunir ces derniers en présentiel du fait du contexte sanitaire et de nos 
locaux ne pouvant accueillir plus d’une vingtaine de personnes. 
 
Proposition : 

• Matinée : réunion au siège du comité en présentiel pour membres du CODIR, 
CTS et présidents départements 83 et 04 avec votes. 

• Après-midi : réunion au siège du comité en présentiel pour les membres du 
bureau, présidents de commissions et CTS. 
 

4. Divers 
 
Présentation bilan licences au niveau régional au 31 août par le secrétaire général. 
Point sur la communication par le secrétaire général. 
Présentation partenariat BEUCHAT par le président du comité régional. 
 
La prochaine réunion du comité directeur élargi est prévue le 2 octobre 2021Nau 
siège du comité régional en présentiel. 
 
  Jean Claude JONAC    Laurent COLIN 

Président comité régional   Secrétaire général 



 Chapitre 60: Achats  Retro licences et aff Codep mis ici 491650,00

60710000 Licences adultes 15000 à  (40,74 -12,23 - 3,20 ) = 25,31 € 379650,00
60710100 Licences jeunes    1000 à  (25,77 - 6,25 -2,94) =  16,58 € 16580,00
60710200 Licences enfants      400  à (11,45 - 2,62 -1,26) = 7,57 € 3028,00
60721000 Brevets et Cartes 9000 x (12e -1e)  9000,00
60720000 Fournitures fédérales 1500,00
60730011 Retrocession CoDep Licences et affiliations et brevets 64000,00
60610000 Eau, éléctricité 2000,00
60630000 Autres fournitures 12592,00
60640000 Fournitures de bureau 2500,00
60670000 Air et gaz 800,00

Chapitre 61: Charges externes 43000,00

61350000 Location de materiels  1000,00
61400000 Charges copropriété 7000,00
61521000 Maintenance copieur 2500,00
61522000 Maintenance alarme 1000,00
61523000 Informatique 6000,00
61524000 Entretien des locaux 4000,00
61600000 Assurances 3000,00
61810000 Documentation 1500,00
61860000 AG (CR) et Seminaires 17000,00

Chapitre 62: Autres services exterieurs  Retro. licences et affiliat Codep mis ch 60 200200,00

62 Budget des commissions dont CTR  + Handi + Jeunes  73000,00
62260000 Honoraires comptables 7000,00
62320000 Publicité, objets com 22000,00
62330000 Foires, salons 8500,00
62340000 Aides/cadeaux 38000,00
62380000 Participation frais Golfe Juan 2000,00
62510000 Remboursements déplacements missions et membres Codir 22000,00

X Frais Conseiller Technique Régional + stagiaire   4500,00
62570000 Réception et Invitations (Codir  )  4500,00
62590000 Frais missions et déplacements bénévoles  (mis en dons chap n°73) 7000,00
62601000 Affranchissement et Téléphone 7000,00
62620000 Frais Internet        3000,00
62700000 Services bancaires 1000,00
62810000 Cotisations 700,00

Chapitre 63: Impôts et taxes 4500,00

63510000 Taxe foncière 4500,00

Chapitre 64: Charges de personnel 58800,00

64110000 Salaires 30000,00
64130000 Primes et gratifications 300,00
64500000 Charges sociales (URSAFF...)   26000,00
64800000 Autres charges de personnel 2500,00

Chapitre 65: Autres charges de gestion 6000,00

65110000 Bourses accordées aux licenciées 6000,00

Chapitre 66: Charges financières

Chapitre 67: Charges exceptionnelles (impayés club) 20000,00

Chapitre 68: Dotations aux amortissements et reserves  (site web 5ans) 3600,00

TOTAL  A   827750,00

Chapitre 70: Ventes de produits 766850,00

70710000 Licences  adulte  15000 à  40,74 € 611100,00
70710100 Licences jeune      1000 à 25,77€ 25770,00
70710200 Licences enfant        400 à 11,45 € 4580,00
70720000 Vente Fournitures Ffessm 600,00
70721000 Brevets et Cartes  9000 à 12,00 €  108000,00
70730000 Affiliations  clubs  336 x 50 €  16800,00
70840000 Animations 

Chapitre 73: Cotisations et dons 7000,00

73010000 Dons remboursement frais  (mis en charges chap n°62) 7000,00

Chapitre 74: Subventions 39000,00
74100000 Subvention ANS 22000,00
74110000 Autres subventions d'Etat
74200000 Subvention région PACA  17000,00
74400000 Autres subventions  

Chapitre 75: Autres produits 7900,00

75813000 Participation frais local Estaque Codep 13 900,00
75851000 Bénéfices participation stages 7000,00
75860000 Publicités
75870000 Droits d'engagement

Chapitre 76: Produits financiers 7000,00

76800000 Autres produits  financiers   7000,00

Chapitre 77: Produits exceptionnels

TOTAL B 827750,00

                                                                                                           Année sportive du 01/09/2021 au 31/08/2022

                                          BUDGET PREVISIONNEL DE L'EXERCICE 2021-2022

B - PRODUITS

A - CHARGES


